Recours gracieux (chef de cour) en cas de notification d’une prime modulable (PM) 2026 proratisée en temps partiel thérapeutique (TPT):

L’USM a obtenu une belle victoire devant le Conseil d’Etat ! Dans un arrêt n°490724 du 22 décembre 2025 (à lire ici), le Conseil d’Etat a annulé partiellement pour excès de pouvoir la circulaire JUSB2329370C du 8 novembre 2023  relative à la réforme du régime indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire, en tant qu’elle prévoit que le montant de la prime modulable des magistrats qui exercent à temps partiel pour raison thérapeutique est proratisé en fonction de leur quotité de temps de travail. 

Le Conseil d’Etat a jugé qu’il résulte des dispositions de l’article L823-4 du code de la fonction publique applicables aux magistrats judiciaires, que les magistrats judiciaires ont droit, lorsqu’ils exercent à temps partiel pour raison thérapeutique, à ce que leurs primes et indemnités, y compris la prime modulable prévue à l’article 1er du décret du 12 août 2023, leur soient versées dans leur intégralité, sans qu’il soit tenu compte dans le calcul de leur montant du temps de service du magistrat concerné.

S’il vous a été notifié pour l’année 2026 un montant de PM proratisé en raison d’un TPT, il convient d’adresser un recours gracieux à votre chef de cour, puis, en cas de rejet, de saisir le tribunal administratif d’un recours contentieux.

J’attire votre attention sur le fait que s’agissant de la période de TPT antérieure au 31/12/2025, vous devez exercer un recours individuel indemnitaire pour récupérer les sommes retenues au titre de la proratisation. Vous retrouverez dans la boite à outil une trame qui peut vous aider à formaliser ce recours (un recours préalable obligatoire à adresser à RHM1 et à votre chef de cour et saisine concomitante du tribunal administratif).

Voici une TRAME pour vous aider à formaliser votre recours gracieux auprès de votre chef de cour s’agissant de la PM 2026 : 

Objet : prime modulable en temps partiel thérapeutique : recours contre la proratisation de la prime modulable 2026 

« Vu l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ;

Vu le décret n° 93-21 du 7 janvier 1993 pris pour l'application de l'ordonnance n° 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la magistrature ;

Vu le décret n°2003-1284 du 26 décembre 2003 relatif au régime indemnitaire de certains magistrats de l’ordre judiciaire ;

Vu le décret n° 2003-1285 du 26 décembre 2003 relatif au régime indemnitaire des magistrats exerçant à la Cour de cassation ;

Vu le décret n°2023-768 du 12 août 2023 relatif au régime indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire modifié par décret n°2025-1412 du 30 décembre 2025 ;

Vu l’arrêté du 12 août 2023 modifié par l’arrêté du 31 octobre 2025 pris en application du décret n°2023-768 du 12 août 2023;

Vu la circulaire (JUSB2329370C) du garde des Sceaux du 8 novembre 2023 portant sur la réforme indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire ;

Vu l’arrêt du Conseil d’Etat n°490724 du 22 décembre 2025 ; 

Madame/Monsieur (le premier président ou le procureur général),

Le XX 2026, j'ai reçu notification de la décision portant attribution de la prime modulable pour l’année 2026. 

Le coefficient de prime retenu est de X (à compléter selon le coefficient notifié) auquel il a été appliqué une proratisation au motif que je suis actuellement en temps partiel thérapeutique.

J'ai l'honneur de former un recours auprès de vous.

Je souhaite attirer votre attention sur la dernière décision du Conseil d’Etat du 22 décembre 2025, intervenue à la suite du recours pour excès de pouvoir formé par l’Union syndicale des magistrats à l’encontre de la circulaire du 8 novembre 2023 relative à la réforme du régime indemnitaire des magistrats de l’ordre judiciaire, qui a annulé partiellement ladite circulaire en tant qu’elle prévoit que le montant de la prime modulable des magistrats qui exercent à temps partiel pour raison thérapeutique est proratisé en fonction de leur quotité de temps de travail.

Je vous demande en conséquence de bien vouloir considérer qu’aucun motif ne justifie que le montant de prime modulable qui m’est attribué pour l’année 2026 soit proratisé et en conséquence de prendre toute décision afin que la prime modulable qui m’est attribuée pour 2026 me soit versée en intégralité et que les sommes indûment retenues sur mes salaires des mois de XXX, XXX 2026 me soient restituées. 

Je vous prie de bien vouloir m’indiquer si vous entendez donner une suite favorable à ma demande, étant précisé que je me réserve la possibilité d’un recours devant la juridiction administrative en cas de rejet de ma demande.

Je vous prie d'agréer, Madame/Monsieur le (premier président ou procureur général), l'expression de ma respectueuse considération. »

(pièces à joindre : notification de la prime 2026 ; décision du Conseil d’Etat du 22/12/2025)
